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Décision Générale colonial

Décision n° 70-326/ESJ  modifiant la décision n° 69-1586/SG/ESJ 
et fixant la date des examens de l’Enseignement du 1 degré, pour 
l’année scolaire 1969-1970 .
n° 70-326/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

27 mars 1970

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1970
Date  du numéro

10 avril 1970

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— Les dates des divers examens organisés par le Service de l’Enseignement du premier degré pour l’année 1970 sont fixés 

comme suit: 5 mai 1970: Certificat d’aptitude pédagogique ; 5 mai 1970: Certificat élémentaire d’aptitude pédagogique : 26 mai 

1970: Certificat d’études primaires élémentaires ; 2 juin 1970: Examen d’entrée en classe de 6°; 28 septembre 1970: Concours 

de sélection en vue de l’admission à la section normale d’élèves-instituteurs ; 6 novembre 1970 : Certificat d’études primaires 

élémentaires pour les adultes

Art. 2

— Les dates d’ouverture et de clôture du registre d’inscription des candidatures à ces divers examens et concours seront 

fixées. par circulaires du Service de l’Enseignement du Premier degré Les listes d’inscription des candidats seront closes au 

plus tard une semaine avant la date des examens.

Art. 3

— Les lieux où seront ouverts les registres ainsi que la période fixée pour les inscriptions des: candidatures seront portés à 

la connaissance des intéressés par les soins du Service de l’Enseignement du Premier degré.

Art. 4

Le Service de l’Enseignement du Premier degré convoquera Jes candidats inscrits et indiquera les lieux où se dérouleront les 

épreuves ainsi que l’horaire de ces épreuves.
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